




STAND CONFORT 

 

Exemple d’un stand de 18 m2 avec un angle. Visuel non contractuel. 
 
 
1 - Votre stand confort comprend : 
 

- Cloisons en mélaminé blanc (2,40 m de hauteur). 
Retrait de cloison de 0,50m par rapport à l’allée.  
Pour les exposants souhaitant supprimer ce retrait, commande obligatoire d’une demi-cloison de 0,50m, prix : 62€ HT.  
Voir le bon de commande du formulaire « Prestations supplémentaires » ci-après. 

- Moquette gris clair. 
- 1 spot 100W/ 3 m2. 
- 1 enseigne recto/verso. 
- 1 réserve de 1m2 fermant à clé. 
- 1 banque d’accueil. 
- 1 mange debout. 
- 4 tabourets hauts. 

 
 
2 - Votre stand confort ne comprend pas: 
 

- de compteur électrique. 
Voir le bon de commande du formulaire « Prestations supplémentaires » ci-après 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 – Assurance de votre stand 
 

L’organisateur n’assure pas les exposants et décline toute responsabilité quant aux vols et aux dégâts qui 
pourraient survenir pendant le montage, le démontage et la période d’exposition ; l’exposant doit 
obligatoirement prendre sa propre assurance exposition. 
 
 
 

Pour des raisons de sécurité, il est strictement interdit : 
• d’accrocher ou de suspendre sur les bandeaux des stands où se trouvent les spots 

(risque de coupure électrique) et sur les structures métalliques du hall d’exposition. 
• d’agrafer sur les cloisons ; prévoir du double face ou des chaînettes pour tableau. 
• d’empiéter sur les allées, aucune marchandise ou matériel ne sera toléré en dehors 

des stands. 



RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

Porte de Versailles 
du 7 au 9 mars 2012     

 
 
 

 

1 - Informations techniques : 
 

1-1 Entrée et sortie des exposants 
a) Pendant l’installation et le démontage de l’exposition, il est impossible d’assurer le contrôle des entrées.  
En conséquence, les exposants sont invités à assurer eux-mêmes la surveillance de leurs effets personnels, de leur matériel 
et de leurs marchandises pendant les heures d’ouverture du bâtiment. 
 
b) Si vous souhaitez isoler votre stand pendant la nuit, faîtes-le avec un filet tendu, une bâche transparente ou un tissu ne 
touchant pas le sol pour faciliter le passage des machines de nettoyage et éviter qu’un éventuel malfaiteur puisse se cacher 
derrière votre rideau, se dissimulant aux rondes des gardiens. 
 
Badges : 
Les badges exposants sont à récupérer au commissariat général le jour du montage et ne sont en aucun cas envoyés avant 
le salon. 
Pour des raisons de sécurité, les exposants et leur personnel doivent présenter au contrôle d’entrée leur badge nominatif le 
matin en arrivant et pour toute entrée au salon pendant la journée afin de faciliter le travail des gardiens. 
 
Accès exposants au salon et fermeture du hall le soir 
Accès chaque jour à partir de 8h30 et le mercredi 7 mars dès 7h30. 
Merci de quitter le hall entre 19h et 19h30 au plus tard. Nous vous rappelons que les vols signalés sont liés au non-respect 
des horaires. Il est interdit d’accueillir des visiteurs après 19h. 
 
1-2 Montage des stands par les exposants (Entrée Porte B, sortie Porte D) 
a) Les stands seront mis à la disposition des exposants le mardi 6 mars de 8h à 22h.  
Pour tout matériel livré pendant le montage, les exposants devront être présents lors de la livraison . 
Les exposants qui auraient absolument besoin de commencer leur installation dès le lundi 5 mars après-midi devront nous 
en faire la demande écrite dès que possible et nous essaierons de leur donner satisfaction. 
 
b) Les aménagements particuliers et la décoration des stands incombant aux exposants devront être achevés au plus tard le 
mercredi 7 mars, à 9h, le salon ouvrant ses portes à 9h30. 
 
c) Les exposants doivent s’assurer que le personnel chargé de leur livraison et du montage de leurs propres éléments de 
stand dispose du matériel de manutention et de l’outillage nécessaire (fenwick, transpalette...).  
Il n'y a aucun matériel sur le site. 
 
1-3 Démontage des stands (Entrée Porte B, sortie Porte D) 
L’enlèvement des matériels et éléments de stands appartenant aux exposants devra impérativement être achevé le 
vendredi 9 mars à minuit. N’oubliez pas de prévenir vos transporteurs. 
Au cas où l’exposant n’aurait pas entièrement libéré son stand à l’heure fixée, il s’engage à payer la location qui pourrait 
être réclamée aux organisateurs à titre de majoration de loyer pour occupation de longue durée. Les marchandises 
restantes seront jetées dans les bennes du nettoyage. 
Les exposants devront laisser les emplacements qu’ils auront occupés, notamment les cloisons, dans l’état où ils les ont 
trouvés. 
 
1-4 Parking 
Attention : la place de parking n’est pas fournie avec le stand 
Pour les commandes de parking : 
Parking exposants : voir dossier exposant Paris - Porte de Versailles. 
Parking camionnettes + poids lourds : voir dossier exposant Paris - Porte de Versailles. 

 
1-5 Stockage des emballages 
Pour des raisons impératives de sécurité, il n’existe pas, dans le hall d’exposition, de local réservé au stockage des 
emballages. C’est pourquoi les exposants devront gérer leurs déchets et aplatir les cartons. Ils devront obligatoirement 
prévoir leur enlèvement avant l’ouverture de la manifestation. 
Dans le cadre des salons, l’organisateur règle une taxe pour « Gestion et tri des déchets » dans un site spécialisé. 
 
1-6 Nettoyage 
Le nettoyage des parties communes est assuré par les organisateurs. Le nettoyage des stands incombe aux exposants.  
 
1-7 Gardiennage 
Le gardiennage général est assuré jour et nuit du mardi 6 mars à partir de 22h jusqu’au vendredi 9 mars, 19h. 
 



2 – Service annexe 
 
- Location de mobilier 
Pour louer du mobilier, demandez-nous le catalogue. Veuillez adresser votre commande à la société suivante : 
GENERALE LOCATION - 33 rue Perrotin - 92322 Châtillon cedex - Tél : 01 41 17 32 00 - Fax : 01 41 17 32 02 
info.mobilier@gl-events.com - www.gl-events.com 
 
3 – Livraison de matériel et de marchandise : 
 
Livraison le matin avant l’ouverture au public (entrée et sortie Porte D) 
Les véhicules de livraison peuvent accéder aux abords du hall pendant 1 heure, mais en aucun cas, y stationner sous peine 
de fourrière. Les exposants veilleront à se conformer aux consignes de circulation qui leur seront données à l’entrée du site 
d’exposition. 
 
Adresse de livraison pour vos chauffeurs :  

ViParis – Hall 5.1 - Salon Ecobat 
Votre société et numéro de stand 
1, place de la Porte de Versailles 75015 Paris  

 
4 – Services à votre disposition 
 
- Commissariat général : accueil et service technique des exposants  
- Service de presse : 

• Dès votre inscription, veuillez faire connaître vos nouveaux produits au service de presse 
• Dès votre arrivée sur le salon, déposez vos dossiers auprès de l’attachée de presse. 

- Salles de conférences et ateliers 
- Vestiaire, consigne 
- Téléphones publics à carte 
- Restaurants et bars 
- Services dans le Parc :     

• Point argent à droite en entrant Porte A (après le point information) 
• Point "Journaux et tabac" à droite en entrant Porte A 

- Réduction sur vos transports 
Vous pouvez vous procurer, auprès de SPAS Organisation, des fichets congrès SNCF qui vous feront bénéficier d’une 
réduction de 20% sur vos trajets.  
 
5 – Vos soirées: 
 
 
 
FNAC : 0 892 68 36 22 pour connaître la liste des spectacles et réserver le plus tôt possible, au meilleur tarif. 
 
6 – Hôtels (à titre informatif) : 

 
HOTEL OCEANIA PARIS PORTE DE 
VERSAILLES**** 
52, rue d'Oradour-sur-Glane - 75015 
Paris  
Tel. : +33 (0)1 56 09 09 13 
À partir de 150€ - Tarifs négociés 
Code : OCEANIAECO 
 
HOTEL MONTSOURIS ORLEANS * 
15 rue Beaunier – 75014 Paris 
Tél : 01 45 40 50 13 
À partir de 51 € 
 

HOTEL PRINTANIA ** 
55 rue Olivier de Serres 75015 Paris 
Tél : 01 45 33 96 77 
À partir de 50 € (par internet) 
 

HOTEL CACTUS ** 
47 rue des Volontaires – 75015 Paris 
Tél : 01 47 34 76 55 
À partir de 49 €  
 

HOTEL BEAUNIER ** 
31 rue Beaunier – 75014 Paris 
Tél : 01 45 39 36 45 
À partir de 55 € 
 

IDEAL HOTEL ** 
96 Av. Emile Zola 75015 Paris   
Tél.: 01 45 79 09 79 
À partir de 63 € 

PACIFIC HOTEL ** 
11 rue Fondary – 75015 Paris 
Tél : 01 45 75 20 49 
À partir de 60 € 
 
HOTEL AMIRAL ** 
90 rue Amiral Roussin - 75015 Paris 
Tél : 01 48 28 53 89 
À partir de 67 € 
 

HOTEL SEVRES MONTPARNASSE ** 
153 rue de Vaugirard – 75015 Paris 
Tél : 01 47 34 56 75 
À partir de 64 € 
 

IDEAL HOTEL * 
11 bis av. Jean Jaurès   
92130 Issy les Moulineaux 
Tél : 01 46 42 25 63 
À partir de 39 € 
 

HOTEL DE LA MAIRIE ** 
4 rue Auguste Gervais   
92130 Issy les Moulineaux 
Tél : 01 46 44 02 90 
À partir de 41 € 
 

CAMPANILE PTE VERSAILLES 
213 rue J.J. Rousseau 
92130 Issy les Moulineaux 
Tél : 01 47 36 42 00 
À partir de 70 € 

CAMPANILE PTE ORLEANS 
73 Av Aristide Briand – RN 20 
94110 Arcueil 
Tél : 01 47 40 87 09 
À partir de 58 € 
 

CAMPANILE PTE ITALIE 
2 Blvd du Général de Gaulle 
94270 Le Kremlin Bicêtre 
Tél : 01 46 70 11 86 
À partir de 63 €  
 

ETAP HOTEL 
12 rue Jacques-Henri Lartigue 
92130 Issy les Moulineaux 
Tél : 08 92 68 07 13 
À partir de 51 € 
 

PARIS LOC’APPART :  
Location saisonnière Paris 
(appartements courts séjours)  
Tél : 01 45 27 56 41  
du lundi au vendredi de 10h30 à 19h  
www.destinationslocappart.com 
contact@destinationslocappart.com 
 
CITADINES : location saisonnière 
Tél  : 0 825 333 332 
www.citadines.com

Office de Tourisme de Paris   
25 rue des pyramides 75001 Paris (de 9h à 20h) – www.parisinfo.com 
Tél : 08 92 68 30 00 (0,34 €/minute) - Réservations spectacles 
 



PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

SPAS – 160 bis rue de Paris CS 90001 – 92645 Boulogne Billancourt cedex 

Tél : 01 45 56 09 09 – Fax : 01 44 18 99 00 – exposant@salon-ecobat.com 

Porte de Versailles 
du 7 au 9 mars 2012 

 
 
 
 
 

À RETOURNER LE PLUS TÔT POSSIBLE 
Dernier délai : 20 FÉVRIER 2012 

 
 

 Nom ou Raison Sociale :   
 

 Responsable :   
 

 Adresse :   
 

 Code Postal :   Ville :   Pays :   
 

 Tél :    Fax :    
 

 E-mail :    Stand N° :   
 
 

 
Attention : Aucune commande ne sera honorée après le 20 février 2012.  
Aucune annulation de commande ne sera prise en compte après le 20 février 2012. 
 

Je commande les prestations suivantes : 
 

  cartes d'invitation gratuites offertes 
  (Pour grandes quantités, nous contacter) 
 

  moquette (coloris gris)   x 13 € HT/m2   € 
 
 compteur électrique de 3kw  x 340 € HT  € 
 Pour toute autre puissance, merci de vous référer au guide des tarifs de Viparis 
 
 

  cloison(s) supplémentaire(s)   x 75 € HT    € 
  (1m large x 2,40 m haut) plan d'implantation obligatoire 
 

  demi-cloison(s) supplémentaire(s)   x 62 € HT    € 
  (0,5m large x 2,40 m haut) plan d'implantation obligatoire 
 

  réserve personnelle de 1 m2 sur le stand   x 230 € HT    € 
  (0,95 x 0,95 m avec porte fermant à clé) 
 

  réserve personnelle de 2 m2 sur le stand   x 290 € HT    € 
  (0,95 x 1,90 m avec porte fermant à clé) 
 

  spot(s) supplémentaire(s) 100 Watts (sur rail déjà existant)   x 23 € HT    € 
  (tout spot supplémentaire nécessite l’achat d’un compteur. Voir le formulaire) 
 

  rail(s) de 3 spots (le rail)   x 75 € HT    € 
  (tout spot supplémentaire nécessite l’achat d’un compteur. Voir le formulaire) 
 

 
 

  TOTAL HT    € 
 
  TVA  19,60 %    € 
 
  TOTAL TTC    € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Toute demande doit être obligatoirement accompagnée du règlement intégral. 
 

Fait à    , le      Signature et Cachet de l'exposant 
 
 Bon de commande à retourner à : 

CROQUIS DE VOTRE STAND 
avec localisation précise 
du matériel commandé. 



UN	
  ÉVENEMENT	
  A	
  VOTRE	
  IMAGE,	
  	
  	
  
UNE	
  PRÉSENCE	
  À	
  LA	
  CARTE	
  	
  

Catalogue	
  officiel	
  du	
  salon	
  	
  
10	
  000	
  exemplaires	
  –	
  format	
  21*	
  15	
  cm	
  

4ème	
  de	
  couverture	
  :	
  2	
  500	
  	
  €	
  H.T.	
  
3ème	
  de	
  couverture	
  :	
  1	
  500	
  €	
  H.T.	
  
2ème	
  de	
  couverture	
  :	
  1	
  800	
  €	
  H.T.	
  

1/2	
  page	
  :	
  700	
  €	
  H.T.	
  

Sacs	
  du	
  salon	
  -­‐	
  	
  réservaMon	
  	
  avant	
  15/02/2012	
  
10	
  000	
  exemplaires	
  	
  
Asilage	
  d’un	
  document	
  :	
  4	
  000	
  €	
  H.T.	
  
	
  4	
  pages	
  A4	
  maximum	
  –	
  4	
  annonceurs	
  max.	
  

Marque	
  page	
  catalogue	
  –	
  5	
  000	
  €	
  H.T.	
   	
  Exclusivité	
  	
  
…..........…€	
  H.T.	
  

…..........…€	
  H.T.	
  

A	
  

B	
  

Pack	
  Business	
  
10	
  invitaJons	
  ciblées	
  sur	
  un	
  secteur	
  de	
  votre	
  choix	
  :	
  4	
  140	
  €	
  H.T.	
  

…..........…€	
  H.T.	
  

	
  	
  	
  	
  C	
  

KIT	
  COMMUNICATION	
  	
  

Pleine	
  page	
  :	
  1	
  250	
  €	
  H.T.	
  

1/4	
  page	
  :	
  390	
  €	
  H.T.	
  

PersonnalisaMon	
  des	
  badges	
  et	
  cordons	
  visiteurs	
  
10	
  000	
  exemplaires	
  	
  -­‐	
  réservaJon	
  avant	
  le	
  10/02/2012	
  

InserJon	
  de	
  votre	
  logo	
  +	
  n°	
  stand	
  :	
  15	
  000	
  €	
  H.T.	
  
	
  Exclusivité	
  	
   …..........…€	
  H.T.	
  

D	
  

Pack	
  tout	
  logo	
  	
  
Votre	
  logo	
  cliquable	
  dans	
  la	
  liste	
  des	
  exposants	
  	
  
Votre	
  logo	
  sur	
  le	
  plan	
  du	
  salon	
  
Votre	
  logo	
  sur	
  le	
  plan	
  mural	
  du	
  salon	
  :	
  500	
  €	
  H.T.	
   …..........…€	
  H.T.	
  

E	
  



CommunicaMon	
  Web	
  	
  

Pack	
  tout	
  inclus	
  

Bannière	
  publicitaire	
  sur	
  www.salon-­‐ecobat.com	
  :	
  400	
  €	
  
En	
  rotaJon	
  générale	
  sur	
  l’ensemble	
  des	
  pages	
  du	
  site	
  avec	
  renvoi	
  
direct	
  sur	
  votre	
  site	
  
Format	
  :	
  120*320	
  pixels	
  -­‐	
  Fichier	
  à	
  fournir	
  par	
  vos	
  soins	
  

Lien	
  commercial	
  :	
  200	
  €	
  H.T.	
  
Logo	
  +	
  Texte	
  100	
  caractères	
  max.	
  +	
  lien	
  direct	
  vers	
  votre	
  site	
  
3	
  annonceurs	
  max.	
  en	
  rotaJon	
  en	
  Home	
  Page	
  exclusivement	
  

Votre	
  bannière	
  publicitaire	
  sur	
  www.salon-­‐ecobat.com	
  	
  

1/4	
  page	
  dans	
  	
  le	
  catalogue	
  du	
  salon	
  :	
  870	
  €	
  H.T.	
  	
  

Votre	
  logo	
  cliquable	
  dans	
  la	
  liste	
  des	
  exposants	
  	
  

…..........…€	
  H.T.	
  

…..........…€	
  H.T.	
  

F	
  

G	
  

Spas	
  OrganisaJon	
  –	
  160	
  bis	
  rue	
  de	
  Paris	
  –	
  CS	
  90001	
  –	
  92645	
  Boulogne	
  Billancourt	
  –	
  Tél.	
  :	
  01	
  45	
  56	
  09	
  09	
  

TOTAL	
  COMMUNICATION	
  
A+B+C+D+E+F+G	
  

I	
  	
  

…..........…€	
  H.T.	
  

TVA	
  19,6	
  %	
   …..........…€	
  	
  

TOTAL	
  TTC	
   …..........…€	
  T.T.C.	
  

OPERATIONS	
  SPECIALES,	
  NOUS	
  CONSULTER	
  



Nom	
  ou	
  Raison	
  sociale	
  :	
  	
  

Responsable	
  :	
  	
  

Adresse	
  :	
  	
  

Code	
  Postal	
  :	
  	
  

Pays	
  :	
  	
  

Téléphone	
  	
  :	
  	
  

E-­‐mail	
  	
  	
  :	
  	
  

Ville	
  :	
  	
  

Fax	
  	
  :	
  	
  

N°	
  stand	
  :	
  	
  

Signature	
  et	
  cachet	
  	
  :	
  	
  

Règlement	
  par	
  chèque	
  à	
  l’ordre	
  de	
  Spas	
  OrganisaMon	
  	
  
	
  
CONTACTS	
  
Pour	
  le	
  catalogue	
  :	
  	
  
•  Sandrine	
  NOVARINO	
  –	
  	
  Alterrenat-­‐presse	
  :	
  05	
  63	
  94	
  05	
  91	
  
Pour	
  tous	
  les	
  autres	
  supports	
  de	
  ce	
  kit	
  :	
  01	
  45	
  56	
  09	
  09	
  	
  
•  Nathalie	
  BOURDON	
  –	
  directrice	
  commerciale	
  développement,	
  

communicaJon	
  et	
  partenariats	
  
•  Amélie	
  MAULER	
  –	
  assistante	
  commerciale	
  et	
  communicaJon	
  	
  

Spas	
  OrganisaJon	
  –	
  160	
  bis	
  rue	
  de	
  Paris	
  –	
  CS	
  90001	
  –	
  92645	
  Boulogne	
  Billancourt	
  –	
  Tél.	
  :	
  01	
  45	
  56	
  09	
  09	
  



SECURITE INCENDIE 

Porte de Versailles 
du 7 au 9 mars 2012 

 
 
 
 
Généralités 
 

Les règles de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public sont fixées par 
l’arrêté du 25 juin 1980 (dispositions générales). L’arrêté du 18 novembre 1987 donne les dispositions particulières 
applicables dans les salles d’exposition. Le texte ci-après est constitué d’extraits de cette réglementation afin d’en faciliter 
la compréhension. 
 

La Commission de Sécurité est très sévère en ce qui concerne la réalisation des stands (stabilité, matériaux de construction et 
de décoration, installations électriques, etc...). Les décisions prises par elle lors de la visite, qui a lieu la veille ou le matin de 
l’ouverture de la manifestation, sont immédiatement exécutoires. 
Lors du passage de cette Commission, l’installation des stands doit être terminée. L’exposant (ou son représentant) doit 
obligatoirement être présent sur le stand et être en mesure de fournir les procès-verbaux de réaction au feu de tous les 
matériaux utilisés. Le non-respect de cette règle peut entraîner la dépose des matériaux ou l’interdiction d’ouverture du 
stand au public. 
 

Tout projet important doit être soumis à l’approbation du chargé de sécurité du salon. Les plans et les renseignements 
techniques doivent être transmis à cet effet à l’organisateur du salon au moins un mois avant l’ouverture de la manifestation. 
 

Pendant la période de montage, le chargé de sécurité veille à l’application des mesures de sécurité rappelées ci-après. 
D’autre part, tous renseignements concernant la sécurité incendie peuvent être obtenus en appelant Mr Jean-Paul GUERET, 
conseiller technique en sécurité incendie, par mail à jp.gueret@cab-gueret.com. 
 

 Classement au feu des matériaux (Arrêté du 30 juin 1983)   
 Les matériaux sont classés en 5 catégories : M0, M1, M2, M3 et M4.  M0 correspond à un matériau incombustible. 
 

Aménagement des stands  
 

1 - Ossature et cloisonnement des stands - Gros mobilier 
 

Sont autorisés pour la construction de l’ossature et du cloisonnement des stands et pour la construction du gros mobilier 
(caisse, bar, rayonnage, comptoir, écran séparatif, présentoir, etc...), tous les matériaux de catégorie MO,M1,M2 ou M3, ou 
rendus tels par ignifugation. 
 

      Classement conventionnel des matériaux à base de bois (extrait de l'arrêté du 30 juin 1983)  
      Sont considérés comme correspondant aux caractéristiques des matériaux de catégorie M3 : 
      - Le bois massif non résineux d'épaisseur supérieure ou égale à 14 mm. 
      - Le bois massif résineux d'épaisseur supérieure ou égale à 18 mm. 
      - Les panneaux dérivés du bois (contreplaqués, lattés, particules, fibres) d'épaisseur supérieure ou égale à 18 mm. 
 
2 - Matériaux de revêtement 
 

2-1 - Revêtements muraux 
Les revêtements muraux (textiles naturels ou plastiques) doivent être en matériaux de catégorie MO, M1 ou M2 ou rendus tels 
par ignifugation. Ils peuvent être tendus ou fixés par agrafes. 
 

Les revêtements divers (tissus, papiers, films plastiques) de très faible épaisseur (1 mm maximum) peuvent être utilisés collés 
pleins sur des supports en matériaux MO,M1,M2 ou M3. Par contre, les papiers gaufrés et en relief doivent être collés pleins 
sur les matériaux de catégorie MO uniquement. 
 

Les matériaux exposés peuvent être présentés sur les stands sans exigence de réaction au feu. Toutefois, si ces matériaux 
sont utilisés pour la décoration des cloisons ou des faux plafonds et s’ils représentent plus de 20% de la surface totale de ces 
éléments, les dispositions des paragraphes précédents leur sont applicables. Cependant, ces dispositions ne s’appliquent pas 
aux salons et stands spécifiques de la décoration intérieure dans lesquels sont présentés des textiles et des revêtements 
muraux. 
 

2-2 - Rideaux - Tentures - Voilages 
Les rideaux, tentures et voilages peuvent être flottants s’ils sont de catégorie MO, M1 ou M2 ou rendus tels par ignifugation. 
Ils sont cependant interdits sur les portes d’entrée et de sortie des stands, mais autorisés sur les portes de cabine. 
 

2-3 Peintures et vernis 
Les peintures et vernis sont formellement interdits s'ils sont réputés inflammables (nitrocellulosiques ou glycérophtaliques par 
exemple). 
 

2-4 - Revêtements de sols, de podiums, d'estrades, de gradins 
Les revêtements de sol doivent être en matériaux de catégorie M4 et solidement fixés. 
Les revêtements, horizontaux ou non, des podiums, estrades ou gradins d'une hauteur supérieure à 0,30 mètre et d'une 
superficie totale supérieure à 20 m2 doivent être réalisés en matériaux de catégorie M3. Si leur surface totale est inférieure 
ou égale à 20 m2, ces revêtements peuvent être réalisés en matériaux de catégorie M4. 
Attention : Pour les moquettes classées M3 ou M4 posées sur bois, tenir compte du mode de pose. Les procès-verbaux de 
réaction au feu doivent indiquer : "valable en pose tendue sur tout support M3". 



3 - Eléments de décoration 
 

3-1 - Eléments flottants 
Les éléments de décoration ou d’habillage flottants (panneaux publicitaires de surface supérieure à 0,50 m2, guirlandes, 
objets légers de décoration, etc...) doivent être réalisés en matériaux de catégorie MO ou M1. 
L’emploi d’enseignes ou panneaux publicitaires en lettres blanches sur fond vert est absolument interdit, ces couleurs étant 
exclusivement réservées à l’indication des sorties et sorties de secours. 
 

3-2 - Décorations florales 
Les décorations florales en matériaux de synthèse doivent être limitées. Dans le cas contraire, ces décorations doivent être 
réalisées en matériaux de catégorie M2. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux salons et stands spécifiques des activités 
florales. 
Nota : Pour les plantes naturelles, utiliser de préférence le terreau à la tourbe qui doit être humide en permanence. 
 

3-3 - Mobilier 
Aucune exigence n’est demandée pour le mobilier courant (chaises, tables, bureaux, etc...). Par contre, les casiers, 
comptoirs, rayonnages, etc... doivent être réalisés en matériaux de catégorie M3 ou rendus tels par ignifugation. 
 
 

4 - Vélums - plafonds - faux plafonds  
Les stands possédant un plafond, un faux plafond ou un vélum plein, ainsi que ceux possédant un niveau en surélévation, 
doivent avoir une surface couverte inférieure à 300 m2. 
Si la surface est supérieure à 50 m2, des moyens d’extinction appropriés, servis en permanence par au moins un agent de 
sécurité, doivent être prévus pendant la présence du public. 
 

4-1 - Vélums 
Les vélums sont autorisés dans les conditions suivantes : 
- dans les établissements défendus par un réseau d’extinction automatique à eau, les vélums doivent être en matériaux de 
catégorie MO, M1 ou M2 ou rendus tels par ignifugation. 
- dans les établissements non défendus par un réseau d’extinction automatique à eau, ils doivent être en matériaux de 
catégorie MO ou M1. 
 

Ils doivent en outre être pourvus d’un système d’accroche efficace pour empêcher leur chute éventuelle et être supportés 
par un réseau croisé de fils de fer de manière à former des mailles de 1 m2 maximum. 
 

4-2 - Plafonds et faux plafonds 
Les plafonds et faux plafonds doivent être en matériaux de catégorie MO ou M1. Toutefois, il est admis que 25% de la surface 
totale de ces plafonds et faux plafonds soient en matériaux de catégorie M2. Sont compris dans ce pourcentage les luminaires 
et leurs accessoires. Dans tous les cas, la suspente et la fixation des plafonds et faux plafonds doivent être en matériaux de 
catégorie MO.  Lorsque des matériaux d’isolation sont placés dans le plénum des plafonds et faux plafonds, ils doivent être de 
catégorie M1. 
 
 

5 - Ignifugation  
La garantie de classement de réaction au feu des matériaux employés dans les halls d’exposition doit être fournie sur 
demande du chargé de sécurité, sous forme de labels de qualité, procès-verbaux ou certificats. 
Des revêtements et matériaux satisfaisant à toutes les exigences de la sécurité sont en vente chez les commerçants 
spécialisés qui doivent fournir les certificats correspondants au classement du matériau.  
Pour obtenir la liste de ces commerçants, s’adresser à : 
GROUPEMENT NON FEU - 37/39 rue de Neuilly - BP 249 - 92113 Clichy - Tel : 01 47 56 30 80 
 

L’ignifugation peut conférer la qualité M2 à des matériaux qui, à l’état normal, sont moyennement ou facilement 
inflammables.  
Elle peut se faire : 
- par pulvérisation d’un liquide spécial 
- par application au pinceau d’une peinture ou d’un vernis spécial 
- par trempage dans un bain spécial 
 

Les travaux d’ignifugation peuvent être exécutés : 
- soit par les décorateurs qui doivent être en mesure de fournir tous renseignements sur le traitement du matériau 
- soit par un applicateur agréé qui délivre à l’exposant un certificat d’un modèle homologué sur lequel sont portées les 
indications suivantes : 
- nature, surface et couleur du revêtement traité 
- produit utilisé 
- date de l’opération 
- cachet et signature de l’opérateur 
 

Les nom, adresse et numéro de téléphone des applicateurs agréés peuvent être obtenus auprès de : 
GROUPEMENT TECHNIQUE FRANCAIS DE L’IGNIFUGATION 
10 rue du Débarcadère - 75017 PARIS – Tél : 01 40 55 13 13  - Fax : 01 40 55 13 19 
 

NOTA : L’ignifugation ne peut être pratiquée que sur les panneaux de bois ou sur les tissus naturels ou comportant une forte 
proportion de fibres naturelles. Elle est impossible sur les tissus synthétiques et plastiques. 
 

Très important : Les certificats d’origine étrangère ne peuvent être pris en considération. Seuls les procès-verbaux émanant 
de laboratoires agréés français sont acceptés. 
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Pensez à commander un compteur permanent si vos appareils doivent être branchés toute la nuit  
 
 

1 - Installation électrique 
L’installation électrique de chaque stand doit être protégée à son origine contre les surintensités et contre les défauts à la 
terre. 
Toutes les masses métalliques doivent être interconnectées et reliées à la prise de terre du coffret de branchement 
électrique du stand. 
Les connexions électriques doivent être disposées à l’intérieur des boîtes de dérivation. 
Les dispositifs de coupure électrique doivent être accessibles en permanence au personnel du stand. 
 
 

2 - Matériels électriques 
Tous les matériels électriques utilisés doivent être conformes aux normes françaises ou européennes en vigueur. 
 

2-1 - Câbles électriques 
Les câbles électriques doivent être isolés pour une tension minimale de 500 volts, ce qui interdit notamment le câble H-03-
VHH (scindex). N’utiliser que des câbles dont chaque conducteur comporte sa propre gaine de protection, l’ensemble des 
conducteurs étant logé dans une gaine de protection unique. 
 

2-2 - Conducteurs 
L’emploi de conducteurs de section inférieure à 1,5 mm2 est interdit. 
 

2-3 - Appareils électriques 
Les appareils électriques de classe O (au sens de la norme NF 20-030) doivent être protégés par des dispositifs à courant 
différentiel nominal au plus égal à 30 MA. 
Les appareils électriques de classe I (au sens de la norme NF 20-030) doivent être reliés au conducteur de protection de la 
canalisation les alimentant. 
Parmi les appareils électriques de classe II (au sens de la norme NF 20-030), sont conseillés ceux portant le signe : 
 

2-4 - Prises multiples 
Seuls sont autorisés les adaptateurs ou boîtiers multiples à partir d’un socle fixe (blocs multiprises moulés). 
 

2-5 - Enseignes lumineuses à haute tension 
Les enseignes lumineuses à haute tension situées à portée du public ou du personnel travaillant sur le stand doivent être 
protégées et en particulier les électrodes par un écran en matériau de catégorie M3 au moins. 
La commande de coupure doit être signalée et les transformateurs placés en un endroit ne pouvant procurer  
aucun danger pour les personnes. Signaler éventuellement leur présence par une pancarte «Danger, haute tension». 
 

2-6 - Lampes à halogène (norme EN 60598) 
Les luminaires des stands comportant des lampes à halogène doivent : 
- être placés à une hauteur de 2,25 m au minimum. 
- être éloignés de tous matériaux inflammables (au moins à 0,50 m, des bois et autres matériaux de décoration). 
- être fixés solidement. 
- être équipés d’écran de sécurité (verre ou grillage à mailles fines) assurant la protection contre les effets dus à l’explosion 
éventuelle de la lampe. 
Tous les matériels électriques utilisés doivent être conformes aux normes Françaises ou Européennes en vigueur. 
 
 

3 – Moyen de secours 
Les moyens de secours doivent rester visibles en permanence. 
L’accès aux différents moyens de secours (bouches et poteaux d’incendie, robinets d’incendie, robinets d’incendie armés, 
postes téléphoniques, extincteurs, commandes de trappes d’évacuation de fumées, etc.) doit être constamment dégagé. 
Sur les stands qui sont équipés d’un robinet d’incendie armé, un passage d’un mètre au droit de l’appareil doit être laissé 
libre de tout matériel jusqu’à l’allée de circulation du public. 
La présence de panneaux ou tissus pour masquer l’appareil est absolument interdit. 
 
 

4 – Consignes d’exploitation 
Il est interdit de constituer dans les surfaces d’exposition, dans les stands et dans les dégagements, des dépôts de caisses, de 
bois, de paille, de carton etc. Un nettoyage régulier (quotidien) doit débarrasser les locaux des poussières et des déchets de 
toutes natures. 
Tous les déchets et détritus provenant du nettoyage et du balayage doivent être enlevés chaque jour, avant l’heure 
d’ouverture au public, et transportés hors de l’établissement. 
 
 

    M0 signifie « INCOMBUSTIBLE » 
    M1 signifie « NON INFLAMMABLE » 
    M2 signifie « DIFFICILEMENT INFLAMMABLE » 
    M3 signifie « MOYENNEMENT INFLAMMABLE » 
   M4 signifie « FACILEMENT INFLAMMABLE »
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Pour vos livraisons, merci d'indiquer à vos chauffeurs l'adresse suivante :  

 
ViParis-Porte D – Hall 5.1 - Salon Ecobat 

Votre société et numéro de stand 
1, place de la Porte de Versailles 75015 Paris 

Accès 
- Métro : Ligne 12, station Porte de Versailles ou Ligne 8, station Balard 
- Autobus : Ligne 80, station Porte de Versailles  
- Tramway : Lignes T2 et T3, station Porte de Versailles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Hall 5.1 


